Section Laboratoires – Accréditation n° 1-2211


ANNEXE TECHNIQUE
à l'attestation d'accréditation (convention n° 2 953)
Norme NF EN ISO/CEI 17025 v2005

L'entité juridique ci-dessous désignée :

	Nom :
CCI DE SAINT-ETIENNE/ MONTBRISON
Adresse :
57, cours Fauriel


42024 SAINT-ETIENNE CEDEX 2




est accréditée par le Cofrac – Section Laboratoires – pour son laboratoire, site et unité technique suivants :

	SITE CONCERNÉ
	Nom :
Banc Nationnal d'Epreuve des Armes et Munitions
Adresse :
5, rue de Méons


Zone Industrielle Molina-Nord


B.P. 147

42004 SAINT-ETIENNE CEDEX 1
Contact :
Monsieur Patrice RENAUDOT
Tél :
04.77.25.12.06

Fax : 
04.77.37.70.46

E-mail :
patrice-renaudot@banc-epreuve.fr


Unité technique : Laboratoire d'essais de résistance balistique des matériaux
L'accréditation est accordée selon le périmètre suivant :

Essais de résistance balistique de matériaux et d’équipements de protection
(Hors Programme – Essais Physiques et Mécaniques)
Elle porte sur les essais suivants :

(voir pages suivantes)

Essais de résistance balistique de matériaux et d’équipements de protection (Hors Programme – Essais Physiques et Mécaniques)

	Objet soumis à essai
	Nature de l’essai
	Caractéristiques ou grandeurs mesurées
	Principe de la méthode
	Référence de la méthode*
	Principaux moyens d’essai

	Tôles en acier soudable laminé à chaud pour blindage

Tôles en alliage d'aluminium soudable laminées à chaud pour blindage
	Essais balistique
	Vitesse Limite de protection 
	Détermination de la moyenne d’un nombre pair de vitesses à l’impact d’un projectile standardisé ,à angle d’impact et distance fixée, dont une moitié correspond à des protections et l’autre moitié à des non protections
	NF A 36-800-2

NF A 50-800-2
	Système de propulsion 

- système de mesure de vitesse

- support d’éprouvette

	Peinture de matériel roulant ferroviaire
	Essais de résistance à l’impact
	- Présence/absence de décollement ou de craquelures

- Mesures de déformation
	Détermination de la résistance d’une cible à l’impact d’un projectile standardisé, à vitesse, et angle d’impact fixés
	NF F19-293 Annexe A
	- Système de guidage de projectile

- système de mesure de vitesse

- Règle

-Balance

	Vitres de sécurité trempées thermiquement

Verres feuilletés
	Essais de résistance à l’impact
	examen visuel
	Détermination visuelle de la résistance d’une cible à l’impact d’un projectile standardisé à vitesse, distance et angle d’impact fixés
	NF F31-129 §15.1.1

NF F31-250 §16.1.1
	- Système de guidage de projectile

- système de mesure de vitesse

- support d’éprouvette


*Portée flexible A2 : le laboratoire est accrédité pour pratiquer les essais en suivant la méthode décrite dans le référentiel cité, dans sa version en vigueur au moment de l’évaluation initiale et dans ses versions ultérieures. La mise en œuvre du référentiel révisé ne doit pas mobiliser des compétences qui n’auraient pas fait l’objet d’une reconnaissance préalable dans le cadre de l’accréditation. La liste des révisions des méthodes d’essais mises en œuvre est tenue à jour par le laboratoire.

	Objet soumis à essai
	Nature de l’essai
	Caractéristiques ou grandeurs mesurées
	Principe de la méthode
	Référence de la méthode*
	Principaux moyens d’essai

	Vitrages de sécurité

Châssis de fenêtres, portes, fermetures et stores 
	Essai de résistance aux balles : 
	Pénétration ou Non pénétration du projectile

Présence ou absence d’éclats vulnérants
	Détermination visuelle de la résistance d’une cible à l’impact d’un projectile standardisé à vitesse, distance et angle d’impact fixés
	EN 1063

EN 1522/1523
	- Système de propulsion

- système de mesure de vitesse

- support d’éprouvette

- boite de recueil d’éclats

	Elément de matériel roulant ferroviaire ou de installations fixes situées à proximité d’une voie ferrée
	Essai de tenue au choc
	analyse des conséquences du choc sur les caractéristiques ou le fonctionnement de l’organe essayé
	Détermination de la tenue à l’impact à bout touchant, avec une énergie déterminée, d’un projectile simulant une pierre de ballast 
	NF F 07-101
	- Système de guidage de projectile

- système de mesure de vitesse

- Règle

-Balance

	Gilets pare-balles et plaques additionnelles
	Essais balistique
	- Back face signature :

profondeur de dépression créée dans le matériau de support par un projectile n’ayant pas pénétré

- présence ou absence de pénétration du projectile
	Détermination visuelle de la résistance d’une cible à l’impact d’un projectile standardisé à vitesse, distance et angle d’impact fixés
	NIJ 0101.04

HOSDB/B
	- Système de propulsion à charge pyrotechnique

- système de mesure de vitesse

- support d’éprouvette

	Tout matériaux de protection balistique
	Essais de résistance balistique
	- présence ou absence de pénétration du projectile

- examen visuel de la feuille témoin en aluminium placée derrière la cible
	Détermination visuelle de la résistance d’une cible à l’impact d’un projectile standardisé à vitesse, distance et angle d’impact fixés
	NIJ 0108.01

NATO AEP 55 vol 1

MIL STD 662F

STANAG 2920

NF A 36-800-2

NF A 50-800-2


	- Système de propulsion à charge pyrotechnique

- système de mesure de vitesse

- support d’éprouvette


*Portée flexible A2 : le laboratoire est accrédité pour pratiquer les essais en suivant la méthode décrite dans le référentiel cité, dans sa version en vigueur au moment de l’évaluation initiale et dans ses versions ultérieures. La mise en œuvre du référentiel révisé ne doit pas mobiliser des compétences qui n’auraient pas fait l’objet d’une reconnaissance préalable dans le cadre de l’accréditation. La liste des révisions des méthodes d’essais mises en œuvre est tenue à jour par le laboratoire.

	Objet soumis à essai
	Nature de l’essai
	Caractéristiques ou grandeurs mesurées
	Principe de la méthode
	Référence de la méthode*
	Principaux moyens d’essai

	Tout matériaux de protection balistique
	Essais de résistance balistique
	V50
	Calcul de la moyenne d’un nombre égal des plus grandes vitesses ayant conduit à une pénétration partielle et des plus petites vitesses ayant conduit à une pénétration complète.
	MIL-STD –662

NIJ 0101.04

STANAG 2920
	- Système de propulsion à charge pyrotechnique

- système de mesure de vitesse

- support d’éprouvette

	Blindages personnels pour le torse
	Essais de résistance aux armes blanches
	- mesure de profondeur de pénétration

- présence ou absence de perforation
	Détermination visuelle de la perforation d’une cible lors d’un impact d’arme blanche standardisé à énergie, et angle d’impact fixés
	HOSBD/C
	- tube à chute à guidage par rail

- système de mesure de vitesse

- missile à lame/pointe


*Portée flexible A2 : le laboratoire est accrédité pour pratiquer les essais en suivant la méthode décrite dans le référentiel cité, dans sa version en vigueur au moment de l’évaluation initiale et dans ses versions ultérieures. La mise en œuvre du référentiel révisé ne doit pas mobiliser des compétences qui n’auraient pas fait l’objet d’une reconnaissance préalable dans le cadre de l’accréditation. La liste des révisions des méthodes d’essais mises en œuvre est tenue à jour par le laboratoire.

Fait à Paris, le 22 février 2010
Le Responsable d'accréditation : Pierre-Yves BENNER















	Date de prise d'effet : 1er mars 2010
	Les incertitudes élargies sont égales à deux fois les incertitudes-types composées
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